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JOURNEE D'ETUDE SUR LES DISFQSITIFS 
DE CONCENTRATION DE POISSONS 

Le 23 octobre 3980 s'est tenue a Honolulu une journee d'etude 
officieuse organisee par M. R.S. Shomura, directeur du laboratoire 
d'Honolulu du Southwest Fisheries Centre, et consacree aux pertes de 
dispositifs de concentration des poissons (DCP). Etaient representes a 
cette reunion le Service des peches maritimes d'Hawai, le Service de la 
peche et de la chasse d'Hawai, la Commission interamericaine du thon et 
les services des peches des Samoa americaines, de Guam, des Mariannes du 
Nord et de Palau. 

Le rapport de cette journee d'etude porte sur les points 
suivants : 

i) Details de la construction des dispositifs actuellement 
utilises. 

2) Causes possibles de la rupture des amarres. 
3) Modifications necessaires pour diminuer le nombre de pertes 

de DCP. 
4) Taux de prises realises a. proximite des systemes de concen

tration a Hawai et concentration des poissons autour de ces 
dispositifs. 

Comme ce rapport contient des informations qui devraient etre 
precieuses pour les nombreux pays de la region qui prevoient d'utiliser 
les DCP dans un avenir proche, nous avons obtenu 1'autorisation de 
M. Shomura de reproduire ci-dessous les passages pertinents des points 1, 
2 et 3 du rapport. 

Construction des dispositifs et pertes 

Le rapport de la journee d'etude donne des informations detail-
lees sur les divers types de dispositifs utilises a. l'heure actuelle par 
les organisations representees lors de cette reunion. II s'agit dans 
chacun des cas d'une bouee amarree au fond par une ligne composee en 
partie d'une chaine et en partie d'une corde en polypropylene, selon des 
formules de montage variables; la plus classique est celle ou l'on a, en 
partant du haut, un troncon de chaine suivi d'un troncon de corde en poly
propylene puis d'un deuxieme troncon de chaine qui sc tcrmine par 1'ancrc 
On attache generalement un poids vers le milieu de la section en corde 
pour l'empecher de remonter a la surface. Le dispositif actuellement uti
lise par le Service de la peche et de la chasse d'Hawai est tout a fait 
representatif de cette conception (figure 1). 

1 On peut obtenir des exemplaires du rapport complet intitule Report on 
fish aggregating devices workshop (Rapport de la journee d'etude sur 
les dispositifs de concentration de poissons) en ecrivant a : 
The Director, National Marine Fisheries Service, Southwest Fisheries 
Centre, Honolulu Laboratory, P.O. Box 3830, Honolulu, Hawa'i 96812. 
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Figure 1 : Dispositif de concentration de poissons 
u t i l i s e par le Service de la chasse e t 
de la peche d'Hawai 
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Causes de defaillance des amarres 

En octobre 1980, 33 des bouees posees par les organisations 
representees avaient disparu. On a pu etablir la cause certaine de la 
defaillance du systeme dans 17 cas et la cause probable dans 4 cas 
(tableau ]). Dans 12 cas il n'a pas ete possible de determiner l'origine 
de la defaillance car on n'a pas retrouve les bouees. Les defaillances 
sont imputables a des erreurs de conception et de construction ainsi qu'a 
un mauvais choix des mouillages. 

Tableau 1 : Causes de defaillance des amarres de systemes de concentration 

Certaine Probable Total Cause 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

7. 
8. 

9. 

Manille 
Epissure 
Machoires de cable 
Manchon type Talurit 
Torsion de la corde 
Corde sectionnee par 
helice 

Ragage de la corde 
Emplacement trop 

profond 
Accrochage par 

remorqueur 

2 
1 
1 
4 
1 

1 
4 

1 

2 

17 

1 
2 

1 

4 

2 
2 
3 
4 
1 

1 
5 

1 

2 

21 

Construction 
Construction 
Construction/conception 
Conception 
Conception 

Conception 
Erreur de montage/concept. 

Mise en place 

Accident/conception 

Remarques sur les types de defaillances enumerees au tableau 1 

1) manille - c'est generalement la goupille qui s'est echappee. On peut 
dans une certaine mesure retarder le phenomene en bloquant la goupille 
a l'aide d'un fil de fer galvanise, mais le fil risque toujours d'etre 
trop fin et de se corroder tres vite; on risque aussi d'omettre tota-
lement d* assurer certaines manilles. 

2) spissure - ce sont surtout les epissures courtes ou insuffisamment 
serrees qui risquent de lacher, notamment lorsqu'on se sert de cordes 
synthetiques glissantes telles que des cordes de polypropylene ou de nylon. 

3) machoires de cable - les deux boulons etaient probablenient insuffisam-
ment ou inegalement serres. Les bouees, dans le cas considere, 
n'avaient pas ete instaliees depuis suffisamment longtemps pour etre 
attaquees par la corrosion, mais les petits boulons de serrage risquent 
neanmoins de se corroder au bout d'un certain temps. 

4) manchon type Talurit - en utilisant un manchon de cuivre sur un cable 
en acier galvanise, on a provoque l'electrolyse qui est a l'origine du 
mal. 

5) .tors_i_o_n de la corde - il n'y avait pas d'emerillon entre la section 
superieure en chaine et la section en corde, ce qui a entraine la 
rupture de la corde a. proximite de 1'epissure. La torsion etait due a. 
la rotation de la bouee ou a. la rotation de la corde, ou les deux a la 
fois. 

6) ̂ orde_se_ctionnee par helice ~ la corde etant insuffisamment lestee, 
elle est remontee en partie a la surface ou elle a ete sectionnee au 
passage d'un bateau. 

tfflBBBSR^- -
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7) ragage de la corde - phenomene du surtout au mauvais choix du mouillage 
des bouees. On les a placees trop pres de la ceinture rocheuse ou 
ancrees sur des fonds insuffisamment profonds. Dane ce dernier cas, le 
ragage se serait produit lorsque le poids intermediaire trainait sur 
le fond. Le ragage peut aussi se produire lorsque les courants sont 
suffisamment forts pour faire chasser l'ancre. Dans un cas, la bouee 
a ete entrainee sur des hauts fonds, le poids intermediaire a repose 
sur le fond et l'on a perdu l'ancre. 

8) mouillage trop profond - faute d1instrumentation, c'est-a-dire faute 
de disposer d'une sonde et des instruments de navigation voulus, on a 
immerge une bouee dans des eaux trop profondes. 

9) accrochage par remorqueur - la section en corde des amarres de deux 
bouees a ete sectionnee par la remorque d'un remorqueur. Dans un des 
cas, le remorqueur s'est approche trop pres d'une bouee par curiosite; 
dans un autre cas, il est probable que le remorqueur n'a pas vu la 
bouee. 

Corrections 

On peut eviter la majorite des defaillances enumerees ci-dessus 
en soignant la conception et la realisation des amarres. Si l'on supprime 
le serrage des cables par machoires et les alliances de manchons en cuivre 
et de cables en acier galvanise, on supprime ces deux risques de problemes. 
On peut eviter qu'une corde soit sectionnee par une helice si l'on sait 
que les cordes de polypropylene ont tendance a remonter a la surface et si 
on les leste en consequence a l'aide d'un poids intermediaire. Enfin, si 
l'on se sert des instruments de navigation et des sondes necessaires, on 
evitera d'installer des bouees sur des hauts fonds, ce qui risque de pro-
voquer le ragage de la corde, ou de les immerger par trop grands fonds 
auxquels cas ils disparaissent de la surface. 

Les autres problemes (manille, epissure et torsion de corde) sont 
plus genants puisqu'ils risquent de se reproduire a l'avenir. II faut 
apporter dans ce cas enormement de soins a la construction. On peut dimi-
nuer les risques de problemes de manille en assurant les goupilles et en 
les enduisant de resine epoxyde ou de resine de fibre de verre. Outre leur 
action anti-corrosion, 1'epoxyde et la resine bloquent la goupille qui ne 
risque plus de s'echapper. On pourrait aussi remplacer toutes les manilles 
par des mousquetons surdimensionnes, qu'il faudrait aussi recouvrir 
d'epoxyde ou de res ine. 

Comme on doit faire de nombreuses epissures sur une amarre de 
grande longueur, il faut apporter un grand soin a la realisation de ces 
epissures, notamment dans le cas des cordages synthetiques qui ont ten
dance a glisser facilement. Pour plus de securite, il faudrait faire aux 
extremites de la corde une double epissure, chaque epissure mesurant au 
moins 40 a 50 cm et etant serree au fil a voile en deux ou trois endroits. 

On peut eviter les ruptures de ligne en installant suffisamment 
d1emerillons aux endroits critiques, c'est-a-dire aux extremites des sec
tions en chaine du haut et du bas de la ligne et en-dessous du poids inter
mediaire. On peut eventuellement ajouter d'autres emerillons sur le dessus 
du poids intermediaire et a mi-distance de la corde en-dessous du poids 
intermediaire. 

On considere que les emerillons de type maillon de chaine actuel-
lement utilises ne sont pas de tres bonne qualite et qu'il vaut mieux 
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Figure 2 : Amarrage ideal propose 
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utiliser des emerillons a barillet galvanise montes sur roulements qui 
toument bien meme avec des charges importantes. 

L1electrolyse qui se produit lorsqu'on juxtapose des pieces 
faites de metaux differents a aussi ete une source de problemes. II faut 
done utiliser le meme metal pour tous les assemblages de pieces. 

Dispositif d'ancrage ideal propose 

M. I. Blogg (ALA-PAC, Seattle), qui a une longue experience des 
mouillages de longue duree en eaux profondes, a expose aux participants 
sa conception de 1'ancrage ideal. Pour des ancrages a plus de 500 m de 
profondeur, il prefere une bouee ronde (figure 2) avec un rapport touee-
evitage de 1 a 1, et des emerillons a roulement grees a la bouee et au 
sommet et au bas de la section de corde. Ce sont essentiellement les 
30 metres superieurs de l'amarre qui travaillent, le premier troncon 
devrait etre en chaine sur 20 brasses environ. Pour les mouillages moins 
profonds, il recommande la chaine sur toute la longueur avec un troncon 
de plus forte section au bas fixe a une ancre en dome pour eviter que la 
chaine ne 1'accroche. Pour attenuer le probleme du poids, on peut utiliser 
sur une partie de la longueur du filin d'acier gaine d'epoxyde et muni a 
ses extremites de manchons et d'emerillons eux aussi recouverts d'epoxyde. 
Ce type d'amarre resiste a des courants de quatre noeuds, 
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ASPECTS ECONOMIQUES DU DEVELOPPEMENT ET DE LA GESTION 
PES PECHES DANS LE PACIFIQUE CENTRAL ET OCCIDENTAL Aft 

R.E. Kearney 
Coordonnateur du programme CPS d!etude 
et d'evaluation des stocks de bonites 

INTRODUCTION 

Depuis 1'instauration de la zone exclusive de 200 milles et 
l'elargissement de leur juridiction sur les ressources halieutiques, les 
pays du Pacifique central et occidental s' interessent plus que j amais a 
ces ressources. Si, pour le moment, cet interet est axe sur la mise en 
valeur, il ne fait aucun doute que les problemes de gestion retiendront 
de plus en plus l'attention. 

Bien que la peche ait de tout temps joue un role primordial dans 
la culture et la tradition de tous les pays oceaniens, il s'est cree tres 
peu de grandes entreprises de peche destinees a alimenter le marche local. 
La plupart des grandes pecheries travaillent pour 1'exportation et, malgre 
le volume considerable et 1*accroissement continu des exportations de 
poissons des pays de la region, les importations de produits de la peche 
dans la region n'ont pas recule au cours des dernieres annees. II est done 
necessaire que les pays oceaniens developpent la peche pour alimenter le 
marche interieur. II leur faut, par ailleurs, developper tous les secteurs 
d1exportation qui les aideront a acquerir leur autonomie. II est certain 
que 1'acceptation assez recente du principe de la zone de pe"che elargie 
non seulement offre de nouvelles perspectives au developpement de la peche 
hauturiere a partir de bases situees dans les iles du Pacifique, mais aussi 
augmente considerablement la superficie totale du dotnaine maritime rele
vant de la juridiction des Etats insulaires (tableau 1), done les possibi-
lites qui leur sont offertes de participer a la gestion de ce domaine. 

Si tous les pays de la region s'efforcent d'intensifier le deve
loppement des peches dans leurs eaux et de participer plus largement aux 
activites de peche qui se deroulent dans les oceans les entourant, les 
problemes qui se posent varient considerablement d'un pays a l'autre. Quoi 
de commun, en effet, entre la peche de subsistance dans les hauts-plateaux 
de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, qui est tributaire du peuplement des cours 
d'eau en truites, et la peche cotiere de subsistance dans les petits pays 
insulaires. De meme, le developpement de la peche bonitiere a la canne 
dans un pays dont les eaux sont riches en appats, comme les Iles Salomon, 
ne pose pas les memes problemes que dans un pays pauvre en appats, comme 
Nauru, qui doit compter sur d'autres techniques de peche pour exploiter 
les bancs de grands migrateurs qui traversent ses eaux. 

Bien que les pays oceaniens soient tous des pays maritimes, les 
conditions economiques et sociales sont tres diverses au sein de la region. 
Cette diversite, liee a la multiplicite des types de peche et a la parti
cularity des objectifs que se fixe chaque gouvernement en matiere de deve
loppement, est telle qu'il est impossible d'envisager 1'application a 
1'ensemble de la region d'une strategie unique de developpement ou de 
gestion des peches. 

Ait Le present document a ete presente pour la premiere fois a la 
Vingtieme Conference du Pacifique Sud tenue a Port Moresby (Papouasie-
Nouvelle-Guinee) en octobre 1980. 

-m%~ VTJV*<3?*BPm ^ • W ' ^ ^ m ! ^ & ^ m ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ! ^ ^ ^ ^ S ^ ^ ^ ^ ^ m m ^ ^ ^ ^ ^ m S S ^ ^ ^ m 
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Tableau 1 - Population, superficie terrestre et domaine maritime 
(zone de 200 milles) des pays situes dans la zone 

d'action de la Commission du Pacifique Sud 

(d'apres Sevele et Bollard 1979) 

Pays 

lies Cook 
Fidji 
Guam 
Kiribati 
Nauru 
Niue 
H e Norfolk 
Nlle-Caledonie 
Nlles-Hebrides 
Papouasie-Nlle-Guinee 
H e Pitcairn 
Polynesie frangaise 
lies Salomon 
Samoa americaines 
Samoa-Occidental 
Territoire sous tutelle 
des lies du Pacifique 

Tokelau 
Tonga 
Tuvalu 
Wallis et Futuna 

Zone d'action de la 
Commission du 
Pacifique Sud 

Population 

(mi-1978) 

18.500 
607.000 
90.000 
56.000 
7.000 
3.700 
1.900 

138.000 
101.500 

2.990.000 
100 

141 .000 
214.000 
31.500 
153.000 
133.000 

1 .600 
93.000 
7.400 
10.000 

4.798.200 

Superficie 
terrestre 

(km2) 

240 
18.272 

541 
684 
21 
259 
36 

19.103 
11 .880 

462.243 
5 

3.265 
28.530 

197 
2.935 
1.832 

10 
699 
26 

255 

551.033 

Domaine 
mar i t ime 

(km2) 

I .830.000 
1.290.000 

AA 
3.550.000 

320.000 
390.000 
400.000 

1 .740.000 
680.000 

3.120.000 
800.000 

5.030.000 
1.340.000 
390.000 
120.000 

6.200.000 

290.000 
700.000 
900.000 
300.000 

29.390.000 

Domaine 
maritime 

Superficie 
terrestre 

7.625 
71 

N.D. 
5.3 90 
15.238 
1.506 

11.111 
91 
57 
7 

160.000 
1.541 

47 
1 .980 

41 
3.384 

29.000 
1.001 

34.615 
1.176 

53 

AA Compris dans le TTIP 

En realite, on pourrait facilement donner plusieurs definitions 
differentes du developpement et de la gestion, chacune fondee sur des 
arguments valables. Toutefois, pour conserver a la discussion de cette 
importante question son optique regionale, nous avons presume que la fina-
lite d'une strategie du developpement et de la gestion des peches serait 
de conferer de plus grands avantages aux peuples de la region. Nous avons 
aussi presume que ces avantages seraient au moins partiellement d1ordre 
economique, tout en reconnaissant que c'est aux gouvernements qu'il appar-
tient de determiner 1'importance respective des composantes sociales, 
politiques et/ou economiques. Au lieu d'examiner de facon detaillee 
1'aspect economique des peches, nous avons done prefere faire une presen
tation generale des types de decisions economiques que les gouvernements 
seront amenes a prendre. L'expose qui suit doit ainsi les aider a identi
fier les nombreuses options qui s'offrent et a connaitre les principaux 
problemes qui y sont lies. 
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DEVELOPPEMENT 

En matiere de developpement des peches, les choix qui s1offrent 
dependent dans une large mesure de la nature des ressources halieutiques 
et des strategies d'exploitation qui peuvent etre adoptees. Les operations 
de peche menees actuellement dans le Pacifique Sud-Ouest vont de la tres 
petite peche de subsistance a 1'intervention de certains des thoniers les 
plus modernes du monde. Les Etats insulaires desireux de developper la 
peche sont done confrontes a plusieurs choix, et leur tache sera sans 
doute facilitee par une repartition des types de peche en plusieurs 
categories. On ne peut eviter des divisions parfois arbitraires, mais on 
peut neanmoins distinguer les six categories suivantes : 

Peche de plaisance ou sportive 

Ce type de peche n'est pas souvent pris en consideration bien 
qu'il joue un role important dans le mode de vie de nombreux Oceaniens. 
Si, dans la plupart des cas, les prises sont consommees, le but n'est pas 
essentiellement lucratif ni meme alimentaire; il s'agit avant tout d'une 
activite de detente et d'agrement, notamment dans le cas de la peche 
sportive. Ses adeptes peuvent bien sur influer sur les decisions interes-
sant la gestion des peches, en particulier si les especes qui les interes-
sent sont recherchees par les autres categories de pecheurs. 

Peche de subsistance 

C'est le type de peche pratique par l'individu ou la famille qui 
exploite les ressources halieutiques dans le but de se nourrir. La peche 
de subsistance se pratique dans tous les villages cotiers du Pacifique. 

Petite peche 

C'est celle qui est pratiquee par l'individu ou la famille qui 
capture assez de poissons pour vendre l'excedent aux autres habitants. 
En regie generale, cette activite n'exige ni infrastructure importante, 
ni reseaux de commercialisation complexes. L'exemple le plus classique 
est la peche a la palangre de nombreuses especes de poissons de recif 
et de vivaneaux. 

Peche commerciale 

II s'agit d'une activite de peche hautement organisee qui assure 
aux interesses leur principal revenu. La peche commerciale beneficie gene-
ralement d'une importante infrastructure et d'un solide reseau de commer
cialisation. Elle est relativement peu developpee dans les pays oceaniens, 
sauf a Tonga ou l'on peche les thonides a la longue ligne et en Nouvelle-
Caledonie ou l'on peche la bonite du lagon au filet tournant. 

Peche orientee vers 1'exportation 

Elle est le fait aussi bien de pecheurs locaux travaillant a leur 
compte que d'importantes entreprises en participation ou d'entreprises 
etrangeres qui approvisionnent les inarches exterieurs. L'importance des 
apports etrangers est tres variable; ainsi, la peche de la langouste dans 
la province occidentale de la Papouasie-Nouvelle-Guinee est pratiquee a 
la fois par des pecheurs locaux qui pechent a la main de nuit sur les 
platiers et livrent leurs prises a l'usine qui se charge de leur exporta
tion, et par les crevettiers d'importantes co-entreprises qui, selon la 
saison, pechent la langouste au chalut et la traitent a bord. 
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Peche par des f lot tj. lies etrangeres 

Les flottilles de peche etrangeres que l'on rencontre le plus 
souvent dans la region du Pacifique sont des thoniers hauturiers qui 
exploitent les thonides dans les zones des 200 mi lies, en ayant un mini
mum de contacts avec les Etats cotiers. Leurs prises occupent une place 
preponderante dans la production halieutique de 1'ensemble de la region 
(tableau 2) . 

Avant de se lancer dans le developpement de 1'un ou 1'autre de 
ces types de peche, il importe de determiner les objectifs reels recher
che s . Du fait de la diverSite des economies des pays du Pacifique Sud-
Ouest, les objectifs que se fixent les differents pays en matiere de 
developpement et de gestion pour une meme categorie de peche peuvent etre 
tres variables. II importe que les planificateurs decident quel sera 
l'objectif reel des strategies de developpement : nourrir la population 
du pays, au niveau du village ou de la ville, creer des emplois, rempla-
cer les produits d'importation, fournir des devises, ou combiner tout ou 
partie de ces buts. La decision etant souvent politique, il importe que 
les gouvernements soient conscients des choix qui leur sont offerts et 
des contraintes qui risquent de rendre particulierement difficile le 
developpement de tel ou tel type de peche. 

II ne fait aucun doute que tous les pays oceaniens de notre 
region peuvent poursuivre l'un ou plusieurs de ces objectifs. Tous 
importent des produits de la peche (tableau 3) et, meme s'ils exportent 
plus qu'ils n'importent, tous gagneraient a developper d'importants 
secteurs orientes vers l'exportation, et a augmenter la production ali-
mentaire tout en offrant plus d'emplois aux habitants. 

Quels que soient les objectifs, le developpement de plusieurs 
types de peche pose les memes problemes, tandis que d'autres problemes 
n'apparaissent que dans des situations determinees. Les planificateurs 
devront tenir compte d'un grand nombre de variables dans I'elaboration des 
mesures de developpement des peches, a savoir, la presence de pecheurs 
qualifies, la main-d'oeuvre, les marches, les capitaux, 1'infrastructure 
necessaire a la manutention et a la transformation des prises, les 
embarcations et engins de peche, le carburant et les installations de 
carenage. II leur faudra aussi analyser en detail les interactions de ces 
variables, et leurs rapports avec la realisation d'objectifs economiques. 

Un examen de chacun des types de peche enumeres et des besoins en 
main-d'oeuvre, carburant, navires, etc. nous conduirait a formuler une 
multitude de possibilites, plus susceptibles de semer la confusion que de 
fournir des directives aux planificateurs du developpement. Toutefois, 
une etude des contraintes qui risquent de peser sur le developpement de 
chaque categorie de peche ne manquera pas de donner des indications 
interessantes. Nous reprendrons l'ordre precedent : 

a) Dans 1'ensemble, la peche de plaisance et sportive ne demande qu'un 
apport extremement limite des gouvernements. Reciproquement, elle 
n'exerce, en general, qu'une faible incidence sur 1'action gouverne-
mentale, a moins qu'elle ne soit tres developpee et que les interes-
ses constituent un groupe de pression politique ayant le pouvoir 
d'influer sur les decisions prises en matiere de gestion dans d'autres 
types de peche. Sa mise en valeur ne pose guere de problemes a court 
terme pour les gouvernements de la plupart des pays oceaniens. 



Tableau 2 - Prises locales et prises effectuees par les flottilles hauturieres dan 
des pays de la zone d'action de la Commission du Pacifique Sud 

(d'apres Kearney, 1979b) 

Pays 

l i e s Cook 
F i d j i 
Guam 
K i r i b a t i 
Nauru 
Niue 
H e Nor fo lk 
N l l e - C a l e d o n i e 
N l l e s - H e b r i d e s 
P a p o u a s i e - N l l e - G u i n £ e 
H e P i t c a i r n 
P o l y n e s i e f r a n c a i s e 
l i e s Salomon 
Samoa a m e r i c a i n e s 
S a m o a - O c c i d e n t a l 
T e r r i t o i r e sous t u t e l l e 

des l i e s du P a c i f i q u e 
Toke lau 
Tonga 
Tuvalu 
W a l l i s e t F u t u n a 

TOTAL 

I T o t a l des p r i s e s 
l o c a l e s de p o i s s o n s 

Cen t o n n e s ) 

11 .594('77 I 3 

i . 3 4 4 ( * 7 7 ) 1 

o , 
2 0 ( ' 7 8 ) 

4 9 9 ( ' 7 7 ) * 3 

1 0 . 5 0 0 ( ' 7 6 ) J 
6 8 . 0 0 0 ( ! 7 8 ) 1 

2 . 3 8 6 ( ' 7 4 ) ^ 
1 7 . 4 4 4 ( ' 7 6 ) 5 

2 2 0 ( , 7 8 ) 1 2 

1 . 7 0 0 C 7 6 ) 1 

1 0 . 0 0 0 ( , 7 6 ) 5 

1 . 1 1 7 C 7 7 ) 1 

8 0 C 7 8 ) 1 

124 .904 

P r i s e s l o c a l e s 
de t h o n i d e s 

( e n t o n n e s ) 

7 . 2 6 2 ( ' 7 7 ) 6 3 

7 8 6 ( ' 7 7 ) ! 

0
 5 

10( T 78) 

1 8 6 C 7 7 ) 1 3 

I 0 . 0 0 0 ( * 7 6 ) 7 
4 7 . 7 2 0 ( f 7 8 ) 8 

1 - 2 9 3 < * 7 4 ) 5 

1 5 . 7 8 7 ( ' 7 6 ) 8 

2 0 ( ' 7 8 ) 2 

8 5 0 ( ' 7 6 ) ' 
5 . 2 8 4 ( * 7 6 ) t t 

3 0 0 ( » 7 7 ) ^ 
4 0 ( ' 7 8 ) 

8 9 . 5 3 8 

P r i s e s e f f e c t u e e s p a r 
des p a l a n g r i e r s e t r a n -

g e r s (8) lans l a zone des 
200 m i l l e s en 1976 

(en t o n n e s ) 

2 . 8 6 6 
1.5536 

11.349 
J . 845 

289 
700 

1.800 
1.012 
6 .312 
1.090 
7 .264 
2 . 7 0 9 

387 
160 

20 .601 

450 
816 

1.886 
386 

63 .475 

1 Chiffres de Crossland et Grandperrin 1979 
2 A l'exclusion des livraisons aux conserveries de 

Pago Pago 
3 Ce chiffre ne comprend que les prises vendues sur 

le marche 
4 Kearney 1977 

5 Estimations de l'auteur 
6 Prises incluses dans celle 

tutelle des Ties du Pacifi 
7 Essentiellement des prises 

transbordees a Santo 
8 Kearney 1979 



Tableau 3 - Prises commerciales, locales et etrangeres, et importations et ex 
de poissons par quelques pays de la zone d1action de la Commission du Pac 

(d'apres Kearney 1979b) 

Pays 

lies Cook 
Fidji 
Kiribati 
Nauru 
Niue 
He Norfolk 
Nlle-Caledonie 
Niles-Hebrides 
Papouasie-Nlle-Guinee 
Polynesie franchise 
lies Salomon 
Samoa americaines 
Samoa-Occidental 
Territoire sous tutelle 
des "ties du Pacifique 

Tokelau 
Tonga 
Tuvalu 

TOTAL 

Prises commer
ciales destinees 
a la consomroation 

interieure 

(en tonnes) 

N.D. 
4.332 
1.344 

0 
20 

N.D. 
499 
500 

20.000 
2.386 
1.657 
220 

1.700 
4.716 

N.D. 
1.117 

80 

38.571+ 

Total des prises 
enregistrees 
localement 

(en tonnes) 

N.D. 
11.594 
1.344 

0 
20 

N.D. 
499 

10.500 
68.000 
2.386 
17.444 

220 
1.700 
10.000 

N.D. 
1. 117 

80 

124.904+ 

Total des prises 
effectuees dans 
la zone des 200 

milles 

(en tonnes) 

2.876+ 
13.380 
29.263 
10.069 

313 
702+ 

2.357 
11.605 
84.845 
9.650 
37.401 

636 
1.884 

68.961 

2.095+ 
1.951 
9.577 

287.565+ 

Total des 
tation 
poiss 
(19 

(en milli 
dolla 

australi 

N 
7.0 

N 

-
i. 
9 

8.4 
2.2 

4 
7 
N 

N 

N 

21.2 
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au mieux la gamme des especes presentes. Ces raisons expliquent pourquoi 
le volume total des prises n'est pas important, malgre la grande diver-
site des ressources des eaux cotieres dans les petits Etats insulaires. 

Par ailleurs, les pecheurs pratiquant la petite peche cotiere 
se heurtent a de nombreux problemes de transformation et de commer
cialisation qui empechent ce type de developpement. Les plus 
importants sont les suivants : 

i) L1environnement marin tropical comprend une grande diversite 
d'especes et il est rarement possible de developper une Indus
trie de la peche .a partir d'une seule espece. Ni les entreprises 
de traitement, ni les consommateurs ne peuvent done prendre 
l'habitude de n'avoir affaire regulierement qu'a une seule 
espece de poisson. 

ii) La diversite des especes exige des techniques polyvalentes de 
manutention et de traitement permettant de maintenir la qualite 
des produits. 

iii) Du fait de 1'eloignement d'un grand nombre d'iles les frais 
d'achat, d'entretien et de carburant du materiel de traitement 
et de refrigeration sont souvent anormalement eleves. 

iv) Les installations de refrigeration, limitees dans la plupart des 
cas, sont sursollicitees en raison de la temperature ambiante 
en milieu tropical. 

v) L'ichtyosarcotoxisme est un phenomene courant dans la plupart 
des zones insulaires. Cela empeche la vente de certaines 
especes de poissons aux consommateurs locaux et interdit 
totalement I'exportation du poisson du fait de la mefiance qui 
s'est creee chez les acheteurs etrangers. 

Les problemes que nous venons de mentionner s'appliquent essen-
tiellement a la mise en valeur de la peche commerciale des especes 
cotieres. Pour ce qui est de 1'organisation de la grande peche 
hauturiere, les gouvernements devront tenir compte de plusieurs 
elements majeurs, dont certains entrent aussi en ligne de compte 
dans le developpement de la peche pour I'exportation ou les projets 
d'exploitation par des flottilles etrangeres. Nous y reviendrons plus 
loin. 

e) Peche pour I'exportation - II est souvent surprenant de constater que 
de nombreuses entreprises de peche axees sur I'exportation se sont 
montees dans les iles du Pacifique, alors meme que 1'approvisionnement 
des marches locaux passe pour difficile (tableau 3). Cette situation 
reflete la nature meme des differences entre une pecherie orientee 
vers I'exportation et une pecherie locale, et souligne les problemes 
reels qui sont lies au developpement et a la gestion des peches dans 
cette region. 

Par ailleurs, les pecheries destinees a. I'exportation ne s'im-
plantent que lorsqu'il existe un marche exterieur important pour un 
produit d'un prix relativement eleve, et ce sont souvent les milieux 
commerciaux du pays de destination - probablement un pays plus 
developpe - qui fourniront les specialistes et le personnel d'enca-
drement necessaires pour exploiter et transformer le produit, 
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L101 
diminuant ainsi les besoins du pays en developpement en chefs d'entre-
prises et en specialistes de la commercialisation et d'autres domaines 
techniques. De ce fait, on developpe souvent la peche d'exportation 
alors qu'il n'a pas ete possible de creer des entreprises commerciales 
pour satisfaire la demande locale. 

£\ L e s flottilles hauturieres etrangeres operent actuellement dans la 
zone des 200 milles de tous les pays du Pacifique central et occiden
tal . Les especes qu'elles capturent dans cette region sont essentiel-
lement des thonides et autres grands migrateurs. Tous les petits Etats 
insulaires sont vivement desireux de participer plus largement aux 
activites de peche qui se deroulent dans les eaux qui les entourent, 
et 1'acceptation, par la communaute internationale, du principe de 
peche elargie leur a incontestablement confere de nouveaux droits 
ainsi que de nouveaux pouvoirs a cet egard. 

Mais une participation accrue des Etats cotiers ne va pas neces-
sairement de pair avec une participation accrue des ressortissants de 
ces pays aux operations proprement dites. A court terme, il est pro
bable que les Etats insulaires percevront les droits afferents aux 
licences de peche, les droits d'entree ainsi que les taxes sur les 
prises, ou autres redevances, imposees aus flotilles hauturieres, mais 
les possibilites d'une plus large participation des Etats cotiers au 
developpement des peches dans les annees a venir existent de toute 
evidence. 

Le developpement de la peche au large pose plusieurs problemes 
qui sont communs a la peche commerciale, a. celle destinee a l'exportation 
ou a la peche par des flottilles etrangeres. L'importance des grands 
migrateurs,en particulier des thonides, apparait clairement au tableau 2. 
On peut voir que les thonides (provenant de la peche locale des palangriers 
et des canneurs japonais) representent 88 pour cent (253.830 tonnes) de la 
totalite des prises (289.196 tonnes) realisees dans la zone des 200 milles 
des Etats insulaires de la region consideree. 

Bien que "les prises locales de thonides" indiquees au tableau 2 
s Slevent a 89.538 tonnes, il convient de noter que la plus grande part 
de ce total est realisee par des navires Strangers operant independamment 
ou en co-entreprise avec l'Etat cotier; les differents pays considerent 
ces prises comme locales parce qu'elles sont debarquees ou transbordees 
sur leur territoire. 

Les prises de thonides mentionnees au tableau 2 font ressortir 
deux faits importants : tout d'abord les totaux montrent le potentiel 
economique exceptionnel que constituent les thonides pour de nonibreux 
^ a t s' deuxiemement, le faible niveau actuel de participation des Etats 
cotiers montre que les possibilites de developpement sont considerables. 
Le probleme qui se pose des lors est de savoir comment accroitre la par
ticipation des Etats insulaires a ces activites de peche. Toute une serie 
de possibilites sont offertes, allant de la creation de pecheries a 
capital, gestion et direction autonomes, jusqu'a 1'imposition de droits de 
Peche aux flottilles entierement etrangeres, en passant par de nombreuses 
ormules d'entreprises en participation. Bien entendu, aucune de ces 
ormules n'exclut les autres et un certain equilibre entre les entreprises 
ocales et etrangeres pourrait etre le plus benefique. 

Si les Etats cotiers choisissent de developper leurs propres 
Peches pelagiques, certains des problemes majeurs qu'ils auront a 
surmonter seront les suivants : 



Fluctuations saisonnieres des stocks - Meme si 1'instauration de la 
zone des 200 milles a considerablement accru le domaine maritime 
controle par les pays cotiers, ce domaine ne represente qu'une 
partie de l'habitat des grands migrateurs. L'abondance de ceux-ci 
dans n'importe quelle zone des 200 milles est sujette a d'importantes 
fluctuations saisonnieres, surtout sous les latitudes elevees. Pour 
cette raison, la plupart des petits Etats insulaires risquent de ne 
pas etre en mesure d'entretenir une flottille tout au long de 
l'annee, la plupart d'entre eux ne pratiquant pas d'autre type de 
peche permettant l'emploi des batiments et des equipages en dehors 
des saisons de pointe. Une cooperation entre pays voisins, de 
preference sur une large base regionale, pourrait contribuer a 
rendre ce probleme moins aigu. 

En dehors des fluctuations saisonnieres, les stocks de grands 
migrateurs varient de facon tres marquee d'une annee a l'autre. Les 
societes ou pays aux ressources financieres limitees eprouvent de 
grandes difficultes a surmonter de mauvaises saisons de peche 
successives ou meme une seule saison particulierement mauvaise. 

Necessite d'utiliser des bateaux gros et couteux - Le palangrier ou 
le canneur moyen (300 tonneaux) utilise pour la peche hauturiere 
dans le Pacifique central et occidental a une valeur de remplacement 
nettement superieure a un million de dollars australiens et, des 
1976, son cout d'exploitation s'elevait a pres d'un million de 
dollars australiens par an. En 1980, la construction d'un senneur 
aroericain moyen de 1.000 tonneaux pour la peche thoniere coute 
environ sept millions de dollars australiens et son cout d'exploi
tation est de quelque deux millions de dollars australiens par an. 

En general, les petits Etats ne disposent pas d1installations de 
carenage pouvant recevoir les grands bateaux de peche, ni de stocks 
de pieces de rechange et d'equipements auxiliaires suffisants. 

Cout et disponibilite du carburant - En 1976, un canneur de 350 
tonneaux consommait pour environ 140.000 dollars australiens de 
carburant par an, ce chiffre etant de 100.000 dollars australiens 
pour un palangrier de 276 tonneaux et de 240.000 dollars australiens 
pour un senneur de 1.100 tonneaux (Kearney 3979a). Le cout du carbu
rant pour chacun de ces batiments depasse le chiffre total des 
importations de carburant de pays insulaires tels que Tuvalu et 
Niue en 1977 et represente une part tres importante de la consomma-
tion de carburant de plusieurs autres Etats. Les prix du carburant 
ont subi une augmentation spectaculaire depuis 1976. Partout dans le 
monde, les flottilles de peche connaissent de serieux problemes 
economiques du fait de la degradation du marche petrolier mondial, 
et les petits Etats insulaires ne font pas exception a. la regie. lis 
sont peut-etre encore plus desavantages car il leur faudrait repen-
ser leur politique d'achat de carburant s'ils souhaitent developper 
considerablement leur industrie de la peche. Le carburant est non 
seulement de plus en plus cher, mais il est egalement de plus en 
plus difficile a obtenir, ce qui complique les projets de develop-
pement de lfIndus trie de peche, grande consommatrice de carburant, 
dans tout pays non producteur de petrole. 

Le carburant est egalement beaucoup plus cher dans les zones 
eloignees. II est done desavantageux pour les batiments battant 
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pavilion etranger d'y effectuer leur plein, et de ce fait,, les petits 
Etats eprouvent des difficultes a attirer ces batiments chez eux 
pour qu'ils y debarquent leurs prises. Cela implique egalement que 
les petits Etats ont a supporter un desavantage economique supple-
mentaire lorsqu'ils desirent vendre leurs prises sur un marche ou 
joue la concurrence internationale. 

iv) Problemes lies a l'etroitesse du marche et aux economies d'echelle -
Les problemes lies a l'etroitesse du marche et aux economies 
d'echelle qui se posent dans le cadre du developpement des peches 
dans les iles du Pacifique sont nombreux. II est vain de les enume-
rer mais il peut etre utile de citer a titre d'exemple les problemes 
specifiques relatifs a la construction d'installations de peche 
industrielle. 

Dans une etude precedence (Kearney 1975), fondee sur les donnees 
de la peche bonitiere en Papouasie-Nouvelle-Guinee, on a estime 
a quelque 8.000 tonnes de thons par an le seuil de viabilite econo
mique du secteur des prises, pour lequel au moins dix navires 
seraient necessaires. Outre les problemes poses par le financement 
d'une entreprise d'une telle dimension, la plupart des petits Etats 
insulaires ne disposent pas de pecheurs suffisamment qualifies ni 
du personnel technique et de direction necessaire. Si l'on entend 
creer une industrie de la peche a la canne capable de produire 
8.000 tonnes de thonides par an, il faut disposer de reserves de 
poissons d'appat vivants permettant des prises nettement superieures 
a 240 tonnes par an (Kearney 1975). La majorite des petits Etats 
insulaires ne disposent pas de stocks d'appSts de cette importance 
et si cela est le cas pour certains d'entre eux, une prise annuelle 
de 240 tonnes serait de plusieurs fois superieure au volume total 
des prises commerciales actuelles. L'experience montre, de plus, 
que la creation d1industries de peche thoniere dans le Pacifique 
occidental est delicate, sauf si certaines activites de traitement 
y sont associees. Si les poissons ne sont pas traites, mais simple-
ment surgeles et vendus a 1'exportation, l'eloignement de la plu
part des iles peut faire monter a 200 dollars australiens la tonne 
les frais de transport, ce qui compromet serieusement toute l'ope-
ration. Le seuil minimum annuel de rentabilite d'une conserverie 
de thon se situe aux alentours de 5.000 tonnes en fonction de sa 
situation geographique, et le niveau optimal est sans doute plus 
proche de 15.000 tonnes dans la plupart des zones. Outre les problemes 
financiers et de main-d'oeuvre supplementaire qu'elle pose, une 
telle installation de traitement exige une alimentation en eau et 
en energie qui depasse le plus souvent les possibilites locales. 

GESTION 

Si, a l'heure actuelle, les petits Etats insulaires s'interessent 
avant tout a la mise en valeur des peches, il ne fait aucun doute que les 
problemes de gestion prendront une grande importance dans les annees a 
venir. Les considerations economiques peseront certainement tres lourd 
dans 1'elaboration des futures mesures de gestion, mais ces mesures 
seront aussi largement influencees par des motifs d'ordre social et 
politique. En supposant que le but recherche est de conferer le maximum 
d'avantages aux populations des pays interesses, on peut avancer qu'il 
sera primordial de maintenir les ressources a des niveaux qui assurent les 
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rendements les plus eleves possibles. II est done indispensable de fonder 
toutes les decisions qui seront desormais prises en matiere de gestion 
sur 1'etude et devaluation des ressources. 

La gestion des ressources exploitees par la peche de subsistance 
cotiere, la petite peche et la peche commerciale devra etre axee sur la 
conservation des stocks exploites. On se preoccupera done au premier chef 
de conserver les lieux de ponte et d'alevinage tels que les zones de 
mangrove, les platiers et les zones intercotidales, et de doser l'effort 
de peche dans le but d'eviter la surexploitation. 

La gestion de la peche hauturiere, e'est-a-dire la peche des 
grands migrateurs, a des fins commerciales, ou orientee vers I'exportation, 
ou encore pratiquee par les flottilles etrangeres ira sans doute de pair, 
a court terme, avec le developpement et visera a augmenter la participa
tion des petits Etats insulaires du Pacifique. II est raisonnable de penser 
que, dans l'avenir immediat du moins, leur participation a la gestion des 
ressources halieutiques sera conforme aux orientations esquissees lors des 
dernieres conferences sur le Droit de la mer. Les Articles 56, 61 et 62 
du "Texte de negociation composite officieux (TNCO 1977)" traitent de cette 
question, et en particulier des droits accrus et des obligations des Etats 
cotiers et etrangers exploitant les ressources : 

i) Droits accrus des Etats cotiers - Les droits accrus des Etats cotiers 
dans la zone economique exclusive sont clairement definis a l'Article 
56 "a) Les droits souverains aux fins de l'exploration et de Sexploi
tation, de la conservation et de la gestion des ressources naturelles, 
biologiques ou non biologiques, du fond des mers et de son sous-sol 
et des eaux sus-jacentes". De plus, (Article 61.1) "l'Etat cotier 
determine les prises autorisees de ressources biologiques de sa zone 
economique exclusive", et (Article 62.3) "l'Etat cotier determine sa 
capacite de recolter les ressources biologiques de la zone economi
que exclusive". 

ii) Obligation des Etats cotiers - Considerant les obligations des Etats 
cotiers, l'Article 62.1 etablit que "l'Etat cotier se fixe pour 
objectif de promouvoir l'utilisation optimale des ressources biolo
giques de la zone economique exclusive", et l'Article 62.2 que "si 
l'Etat cotier n'a pas la capacite de recolter la totalite des prises 
autorisees, il accorde a d'autres Etats.... l'acces a 1'excedent des 
prises autorisees". 

iii) Obligations des ressortissants d'un pays donne pechant dans une zone 
economique exclusive autre que la leur - Les obligations des ressor
tissants nationaux ou etrangers pechant dans la zone economique 
exclusive sont multiples et, pour l'essentiel, impliquent "de se 
conformer aux mesures de conservation et aux autres modalites et 
conditions prevues dans le reglement de l'Etat cotier. Ces reglements 
doivent etre compatibles avec la presente Convention et peuvent 
porter notamment sur les questions suivantes : 

a) Delivrance de permis aux pecheurs, bateaux, et engins de peche, 
y compris le paiement de droits et autres formes de retribution... 

b) Determination des especes qui peuvent etre pechees et fixation 
du volume maximal des prises . . . 

e) Specification des renseignements exiges des bateaux de peche, 
notamment en ce qui concerne les statistiques des prises et de 



l'effort de4peche et les renseignements sur la position.des 
bateaux. 

h) Dechargement de tout ou partie des prises desdits bateaux dans 
les ports de 1'Etat cotier ... 

k) Modalites d'application" (Article 62.4) 

-j_v) Necessite du maintien des ressources - L'Article 61.3 souligne la 
necessite d'assurer "le maintien ou la reconstitution des stocks 
des especes exploitees a des niveaux qui assurent le rendement le 
plus eleve possible, tel qu'il est determine a partir des facteurs 
ecologiques et economiques pertinents, y compris les besoins econo-
miques des collectivites cotieres vivant de la peche et les besoins 
speciaux des pays en voie de developpement." 

L*acceptation de ces principes est d'une importance politique et 
economique majeure pour tous les petits Etats insulaires. Du point de vue 
economique, il est clair que l'Article 62.1 encourage l'utilisation 
optimale des ressources, telle qu'elle est fixee par l'Etat cotier, alors 
que 1'Article 61.3 souligne la necessite d'assurer le maintien des stocks 
a des niveaux qui assurent le rendement le plus eleve possible. II 
s'ensuit que les Etats insulaires ont non seulement besoin des renseigne
ments les plus precis sur la taille et la dynamique des ressources halieu-
tiques, mais encore d'etre conscients de toutes les possibilites d'optimi-
ser les rendements economiques. Dans de nombreux cas, les Etats cotiers 
n'ont pas encore toutes les connaissances techniques necessaires pour 
evaluer toutes les options susceptibles de leur procurer un avantage 
economique et pour estimer les couts de surveillance et de mise en oeuvre 
lies a la gestion. A cet egard, les organisations regionales ont un role 
capital a jouer. 

Les principales ressources halieutiques etant constitutes de 
grands migrateurs, il faudra que tous les pays interesses par leur exploi
tation cooperent pour les conserver, que ce soit aux fins d'assurer le 
rendement le plus eleve ou pour proteger les stocks ou sous-populations. 
Tout donne a penser que la gestion des ressources pelagiques dans l'ensem-
ble de la region demandera de plus en plus de diplomatie au niveau inter
national. Les services specialises des organisations regionales seront 
aussi des plus utiles dans ce domaine. 

CONCLUSIONS 

II ne fait aucun doute que la peche se prete a un developpement 
considerable dans le Pacifique central et occidental. Les Etats insulaires 
seront appeles §. participer davantage a la gestion des ressources exploi
tees pour le marche interieur et a jouer un role de plus en plus important 
dans la gestion du precieux capital que representent les poissons grands 
migrateurs dans la region. 

Les objectifs de la mise en valeur et la gestion des ressources 
halieutiques seront inevitablement etablis en fonction de la rentabilite 
economique, mais il ne fait aucun doute que les motifs d'ordre social et 
politique joueront aussi un role majeur. La realisation de ces objectifs 
exigera des mesures de planification qui tiennent compte de nombreuses 
variables complexes. Toutefois, seul un petit nombre de ces objectifs 
sera atteint si 1'action entreprise ne s'appuie pas sur une bonne connai.s-
sance de 1'importance et de la dynamique des ressources halieutiques. 



Les specialistes de ces questions etant rares dans de norabreuses 
lies du Pacifique, on peut prevoir que les organisations regionales 
joueront un role essentiel en fournissant aux gouvernements une evaluation 
aussi exacte que possible des ressources, ainsi que les conseils techniques 
et 1'aide voulus pour leur permettre d1optimiser les rendements. Les 
gouvernements des Etats qui participent a la peche pelagique seront 
amenes a negocier avec les pays developpes pratiquant la peche hauturiere 
et auront besoin, a. cet effet, des conseils les plus qualifies. C'est aux 
organisations regionales de leur fournir les avis les plus competents. 
Aussi, les gouvernements ne devront-ils negliger aucun effort pour que 
ces organisations aient acces aux statistiques les plus recentes et aux 
autres donnees utiles et 'pour mettre a leur disposition leurs agents les 
plus qualifies. Etant donne que tous les pays de la region devront deman-
der au moins une certaine forme d'assistance pour mettre en valeur leurs 
ressources et maximiser les rendements au niveau regional, les services 
devraient etre de la plus haute qualite; les bons conseils n'ont pas de 
prix. 
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CONSERVES DE TROCAS: DES PLATS DELICIEUX1 

Ces dernieres annees, la chair des trocas peches dans les lagons et sur les recifs de Tahiti 
etait: soitjetee a la mer, soit tout simplement donnee a des eleveurs pour nourrir les pores. 

Estimant a juste titre que e'etait la: 'donner de la confiture aux cochons', un groupe de six 
personnes a decide de mettre a profit la derniere periode de peche, qui s'est deroulee en Janvier 
et fevrier derniers, pour tenter de commercialiser cette chair qui, du point de vue culinaire peut 
remplacer tres avantageusement celle des abalones. 

Cest ainsi qu'est nee 1'association Hotu Polinesia qui s'est donnee pour but d'etudier la 
transformation et la commercialisation des produits locaux. Sous la direction de Joel Buillard, 
MM. Asin, Mako Jourdain, Roger Amiot, Andre Porlier et Steven Ellacott ont mis sur pied cette 
association regie par la loi de 1901 et ont achete 8 tonnes de chair de ce delicieux gasteropode 
qu'ils ont mis en bortes. 

Durant deux mois, quarante employes ont oeuvre et e'est finalement 17.000 boltes de 240 
grammes chacune qui ont etc" mises sur le marche local. 

Mais, e'est bien connu, les gens ont peur de changer leurs habitudes et e'est finalement un 
restaurant local qui a,le premier, ose prendre le risque de faire entrer dans sa carte ce nouveau 
produit local. 

Cest ainsi que la presse ecrite et parlee a ete conviee a deguster cinq preparations differentes 
de trocas. 

Ce role de cobaye n'avait absolument rien de penible puisque tous les convives ont a juste 
titre fortement apprecie les beignets de trocas, le poulet aux trocas, les trocas sauce huttre et 
les trocas en salade. Petite surprise au menu, le chef avait prepare un plat de Rori (beche-de-
mer) qui a fait le delice des gourmands et des gourmets attables autour de ce plat. 

La preuve etait faite que le troca quelque peu boude a Tahiti, pouvait tenir un rang a sa 
hauteur dans la gastronomie chinoise. Mais le troca a aussi sa place dans la cuisine franchise. Et 
pour nous en convaincre un autre restaurant local a prepare trois recettes pour accommoder ce 
coquillage. 

Le troca sauce Mornay, le troca & l'americaine, ou bien encore au beurre d'escargot, voila 
trois recettes parmi toutes celles que renferme la gastronomie franchise qui ont fait du troca un 
plat digne de figurer en bonne place dans le menu des restaurants. 

Ces deux experiences font que des a present les menageres en mal d'idees pourront varier 
leurs menus de grands jours en y mettant a l'honneur, pour le plus grand plaisir de leur invites, 
les trocas de Tahiti. 

Plus de 130 magasins revendent actuellement ces trocas en bolte. Leur prix, 200F, les met 
a la portee de toutes les bourses et il est fort probable que les 17.000 bortes misent sur le mar
che, ne parviennent pas a contenter la clientele jusqu'a la prochaine saison de peche. 

A ce sujet, les organisateurs de cette operation regrettent que la peche ne soit pas plus 
etalee dans le temps ce qui aurait pour avantage de fournir un travail stable aux employes de la 
conserverie. 

II faudra attendre 1981 pour voir se renouveler cette experience et Ton espere bien attaquer 
le marche exterieur qui est friand de ce produit de qualite. 

l 
le a paru dans le nuinero du 12 septembre 1980 de La Depeche de Tahiti. La Commission du Pacifiquc Sud 
ce journal d'en avoir autorise la reproduction dans la lettre d Information sur les peches. 
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LISTE DES ACHETEURS DE TROCAS ET DE BURGAUS 

En reponse a de nombreuses demandes de renseignements sur les marches possibles des 
trocas et des burgaus, nous publions la liste suivante d'acheteurs commerciaux. Nous esperons 
que ces renseignements seront utiles tant aux administrations des peches qu'aux particuliers 
qui se chargent de la commercialisation de ces coquillages. Avant de conclure un marche avec 
Tun de ces acheteurs, il est indique de demander a une banque de verifier les garanties qu'il 
presente. Nous tenons a remercier ici M. B. Parkinson, du ministere du commerce (develop-
pement commercial) de Papouasie-Nouvelle-Guinee, pour sa contribution a l'etablissement de 
cette liste. 

Europe 

Clarke and Smith (Eastern) Ltd 
Borne House 
62/63 Mark Lane 
LONDON, EC3R 1700 
Grande-Bretagne 

Jemah Products Ltd Contact: M. S.G. Harris 
(Import Purchase Division) 
Hopkins Lane 
Newton Abbot 
DEVON 
Grande-Bretagne 

A. Koppels and Co. Contact: M. A. Crick 
Hubarlaan 22 
HILVERSUM 
Pays-Bas 

M. M. Messenger, K.G. 
Postfach 1228 
D-7 530 PFORZHEIM 
Allemagne federate 

Fidji 

Banno Oceania 
17 Cumming St 
SUVA 

Tabua (Fiji) Ltd 
11 Kanjee Bldg 
Walu Bay 
SUVA 

Seaking Trading Co. 
P.O. Box 3932 
Samabula 
SUVA 

Jap on 

Aoi Trading Corporation 
3rd Floor 
Takahashi Bldg 
1-3-11, Tsukiji Chuo-Ku 
TOKYO 



Japon (suite) 

Daido Co. Ltd 
(Daido Kosan K.K.) 
Nishi P.O. Box 5567 
OSAKA 550-91 

Dainihon Tsusho Ltd 
48, 2-Chome, Kyobashi 
Higashiku 
OSAKA 

Hayama Trading Co. Ltd 
Room 502, 5th Floor Roop Bldg 
18-1, 1-Chome 
Kawaramachi Higashi-Ku 
OSAKA 

International Transaction Service 
(K.K. Kukusai Koryu Sabis) 
3-1-11, Masakicho 
Chiyoda-Ku 
TOKYO 
Kawata Taraka Co. Ltd 
45 Harima-Cho, Ikuta-Ku 
KOBE 
(P.O. Box 402 Port) 

Kobe Fresh Co. Ltd 
P.O. Box Kobe Port 2063 
KOBE 

Kurashiki and Co. Ltd 
71, Uehonmakhi 7-Chome 
Tennojiku 
OSAKA 

U.I. Incorporated 
Hinomaru Bldg 
13-10, 3-Chome Kuramae 
Taito-Ku 
TOKYO 

United Trading Co. Ltd 
Kitayaesu Bldg, 2-11 
3-Chome Nihonbashi, Chuo-Ku 
TOKYO 103 

M. Syoziro Waramura 
Hotatugaike Nakamachi 3-9-22 
Toyonaka 
OSAKA 

Coree 

Chang-sun Chung 
Kang Sook Company 
Central Post Office Box 419 
SEOUL 100 

Contact: M. N. Ohno 

Contact: M. S. Kimura 

Contact: M. K. Tabuchi, 
Managing Director 

. Ltd 

Contact: M. T. Shibata 

Contact: M. M. Suzue, 
President 

Contact: M. V. Kurashiki 

Contact: M. M. Hara 

Contact: M. J.E. Hamilton, 
Vice-President 
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Asie du Sud-Est 

Eastern Pearl International Co. Contact: M. D. Lam 
Room 1101-2 Seaview Commercial Bldg 
21-24 Connaught Rd, West 
HONG KONG 

Etat Entreprise Pty Ltd Contact: M. V. Tan 
Unit 434 
3rd Floor People's Park Complex 
New Bridge Rd 
SINGAPOUR 1 

Unique Commercial Distributors Ltd Contact: M. Lo 
1810 Dominion Centre 
37-59 Queens Rd, East 
HONG KONG 

Etats-Unis d'Amerique 

Handy Trading Co. of America Contact: M. A. Dresden 
8560 Venice Boulevard 
LOS ANGELES, Californie, 90034 

Tai Won Trading Company 
P.O. Box 25138 
W. LOS ANGELES, Californie, 90025 
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